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I. Pourquoi ce réseau ?
Un constat : de nouveaux types de documents et 

une volumétrie en pleine croissance

- les projets scientifiques et culturels

- les dossiers d’œuvres 

- les documents pédagogiques et de 
communication sur tout support

- les constats d’état, les rapports de restaurations 
et d’analyses

- des dizaines de milliers de photos

- les différentes pièces des marchés publics

- les conventions de mécénat, de partenariat, de 
parrainage...



La multiplication des dossiers 
thématiques

- les dossiers d’œuvres

- les dossiers sur les collectionneurs

- les dossiers sur les sites internet

- les dossiers d’exposition…

Une confusion entre archives et 
documentation



Le statut des archives

- distinction entre archives publiques et archives 
privées

- des modes de gestion différenciés

- le respect de l’intégrité des fonds

Une confusion entre archives et collection



Une méconnaissance du livre II 
du code du patrimoine 

Concernant la conservation des archives des musées
Article L. 212-6 « Les collectivités territoriales sont propriétaires de 
leurs archives. Elles en assurent elles-mêmes la conservation et la 
mise en valeur. »
Article L 212-8 « archives que les communes sont tenues ou décident 
de déposer aux archives départementales. Les services 
départementaux d’archives peuvent également recevoir des archives 
privées. »

Concernant la conservation des inventaires des collections
Les registres de sous-inventaire sont reliés, titrés, daté, paginés, 
paraphés et conservés dans le même lieu que le registre principal 
d’inventaire. Ils font également l’objet d’une copie de sécurité déposée 
dans le service d’archives compétent. 
Une mise à jour est prévue une fois par an.



Des interlocuteurs de proximité 
rarement identifiés

=> liste des responsables des archives départementales, de 
communautés de communes et municipales disponible à cette 

adresse :

 http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/annuaire-
services/departement/



II. Le réseau Archives en musées

Ouverture du réseau professionnel le 1er février 2013

115 adhérents au 25 mai 2016 :

24 musées nationaux 

24 musées territoriaux

Objectifs du réseau :

« Se regrouper, échanger, agir ensemble »



Les référentiels 

Des espaces de diffusion :

Une liste de diffusion, un espace collaboratif sur Sémaphore et un 
carnet de recherche aem.hypotheses.org



Construire 7 vade-mecum pour l'harmonisation des pratiques :

Communiquer les documents 

Numériser des archives 

L'archivage électronique 

Externaliser des archives 

La conservation des archives 

Gérer les archives privées 

Valoriser les archives



Des journées professionnelles

Deux journées d’information annuelles sur des problématiques 
d’archivage spécifiques (ressources humaines, accueil et 
surveillance, médiation culturelle)

Participation à des colloques



Ateliers thématiques sur les problématiques métier des 
professionnels des musées : archives privées et dossiers d’œuvres

Développement de partenariats : 

- Rapprochement entre l’ICOM et l’ICA pour la formation des 
professionnels du monde des musées

- Partenariat avec les Archives départementales de Paris
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